


















Toutefois, l'associé titulaire de ces parts doit obtenir au préalable des autres associes leur 
consentement au projet de nantissement dans les mêmes conditions que leur agrément à une cession 
de pmis. 

Le consentement donné au projet de nantissement emporte agrément du cessionnaire en cas de 
réalisation forcée des parts sociales, à la condition que cette réalisation soit notifiée un mois avant la 
vente aux associés et à la société. 

Chaque associé peut se substituer à l'acquéreur dans un délai de cinq jours francs à compter de la 
vente ou de. Si plusieurs associés exercent cette faculté, ils sont, sauf clause ou convention 
contraire, réputés acquéreurs à proportion du nombre de parts qu'ils détenaient antérieurement. Si 
aucun associé n'exerce cette faculté, la société peut racheter les parts elle-même, en vue de leur 
annulation. 

De même si la clause de nantissement prévoit une attribution conventionnelle des pmis en cas de 
défaillance du débiteur le consentement dom1é par la société à ce nantissement emportera, si la 
demande en a été faite, agrément de l'attributaire conventionnel des parts nanties sous réserve que 
celui-ci informe la société de son intention de se prévaloir de ce pacte commissoire. La société peut 
sans délai racheter les parts au créancier attributaire au même prix que celui fixé par l'expert dans 
les conditions de l'article 2348 du code civil. 

Vente forcée. La réalisation forcée, qui ne procède pas d'un nantissement auquel les autres associés 
ont donné leur consentement, doit pareillement être notifiée un mois avant la vente aux associés et à 
la société. Les associés peuvent, dans ce délai, décider la dissolution de la société ou l'acquisition 
des parts. 

Si la vente a eu lieu, les associés ou la société peuvent exercer la faculté de substitution qui leur est 
reconnue ci-dessus; le non-exercice de cette faculté emp01ie agrément de l'acquéreur. 

XVIII Gérance 

La société est administrée par un ou plusieurs gérants personnes physiques ou morales, choisis 
parmi les associés ou, en dehors d'eux, nommés par une décision des associés représentant plus de 
la moitié des parts sociales. 

Le premier gérant est Monsieur BRUNI Ludovic, Pierre, demeurant au 785 rue du Général 
Brosset, nommée pour une durée indéterminée. 

Le Deuxième gérant est Monsieur GOURVIL Loïc, Thomas, Jean-Paul, demeurant au 793 chemin 
du Réal, 83480 Puget-sur-Argens, nommée pour une durée indéterminée. 

XIX Durée d'exercice des fonctions de gérant 

Le gérant est nommé pour une durée indéterminée. 

Elles cessent par leur décès, leur interdiction, leur déconfiture, leur faillite, leur révocation ou leur 
démission. 
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conditions prévues ci-avant à l'article XXIII« Délai et forme de la convocation, ordre du jour». Les 
mêmes documents sont, pendant ce délai, tenus à la disposition des associés au siège social où ils 
peuvent en prendre connaissance ou copie. 

Consultation écrite. En cas de consultation écrite, le texte des résolutions proposées, les documents 
nécessaires à l'information des associés ainsi que, s'il s'agit de statuer sur les comptes sociaux, le 
rapport d'ensemble de la gérance sur l'activité de la société, sont joints à la lettre recommandée avec 
avis de réception adressée à chaque associé en vue de la consultation écrite, le tout sans préjudice 
du droit de communication pouvant s'exercer au siège social comme dit ci-dessus à propos des 
assemblées. 

Droit de communication. En outre, tout associé a le droit, une fois par an, de prendre par 
lui-même, au siège social, connaissance ou copie de tous les livres et documents sociaux, des 
contrats, factures, correspondances, procès-verbaux et, plus généralement, de tout document établi 
par la société ou reçu par elle. En cas de démembrement des parts, le nu-propriétaire peut toujours 
exercer le droit de communication même s'il ne peut exercer le droit de vote. 

Dans l'exercice de ces droits, l'associé peut se faire assister d'un expert choisi parmi les experts 
agréés par la Cour de cassation ou les experts près une cour d'appel. 

Tout associé a également, une fois par an, le droit de poser par écrit des questions sur la gestion 
sociale auxquelles il devra être répondu par écrit dans le délai d'un mois. 

Enfin, tout associé peut, après toute modification statutaire, demander à la société la délivrance 
d'une copie certifiée conforme des statuts en vigueur au jour de la demande. La société doit annexer 
à ce document la liste mise à jour des associés, ainsi que des gérants. 

XXVIII Exercice social 

er 

L'exercice social commence le 1 janvier et finit le 31 décembre. Par exception, le premier exercice 
comprendra la période courue entre le jour de l'immatriculation de la société et la date de clôture 
arrêtée le 31 décembre 2025. 

XXIX Comptes sociaux - Rapport de la gérance - Approbation des comptes 

La gérance établit un rapport écrit sur l'activité de la société au cours de l'exercice écoulé 
comportant l'indication des bénéfices réalisés ou prévisibles et des pertes encourues ou prévues. Ce 
rapport et les comptes de la société sont soumis à la décision ordinaire des associés, au plus tard 
dans les six mois de la clôture de l'exercice social. S'il y a lieu, le gérant établi un rapport sur les 
conventions réglementées prévu à l'article XX des présents statuts et le soumet à l'approbation des 
associés en même temps que son rapport général sur la gestion et les comptes. 

Comptabilité commerciale 
La gérance tient une comptabilité commerciale régulière et constamment à jour des recettes et des dépenses 

sociales. À la clôture de chaque exercice, la gérance établit l'inventaire des divers éléments de l'actif et du 
passif existant à cette date et les comptes annuels (bilan, compte de résultat). 

Commissaire aux comptes. Si la société vient à satisfaire aux critères définis par l'article L. 612-1 
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déterminés et dont les modalités sont précisées en un acte spécial annexé aux présents statuts. 
L'immatriculation de la société emportera, de plein droit, reprise par elle <lesdits engagements. 

Fait en trois originaux à FREJUS 

Le 19 septembre 2025 

Associé et Gérant : Monsieur BRUNI Ludovic, Pierre 
(Bon pour acceptation des fonctions de gérant) 

(S,y 
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Associé et Gérant Monsieur Gourvil Loïc, Thomas, Jean-Paul 
(Bon pour acceptation des fonctions de gérant) 
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